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Justice, qu'il ait lTnr"d'appiouver dans sa , , r ™ ™~ . 
raison ce que sa faibksseTui fit supporter, £ r iM ! ' ! [ m»tm? à l a l r i 

parce qu'il est des consciences omhsefeases ! i",V? *fnle d« M. le présid 
qui ne croient la patrie tranquille qjKmtant j N n S ? " ' | 

' ce qu'avait a dire M. Le 
qu au ta 

qu'elles ne sont point troublées par leurs 
remords, et qui prennent la voix de ces 
remords pour le cri de nos fartions ? » 

Après le vote du projst de loi sur les 
maires, il devient d'autant plus argent de 
bâter la nouvelle organisation municipale 

' que, dans un certain nombre de communes 
les préfets rencontrent quelques difficultés 
à trouver des habitants notables disposés à 
accepter, dans les circonstance» actuelles, les 
fonctions de maires. Noua croyons cependant 
que c'est la un devoir de b:>n citoyen à 
remplir. 

Avez-vous remarqué que M. AVashburne 
le ministre des Etats-Unis, en ofLantàM.' 
Thiers une médaile au nom des français 
établis eu Amérique, a eu soin de constater 
que la boite qui renfermait cette médaille 
était faite avec du bois provenant d- la 

cïr et monter même a la tribune d'où Tau 
'• —••- J - *- o n t a pU Je faire 

Nous ignorons ^ ^ u <»v«i 
père, mais on a été surpris de son insistance. 
Prolonger le débat dans un moment si 
grave, n'était-ce pas, à J instar de la dépêche 
Schéier, venir jeter un peu d'huile sur le 
feu ? 

Tel est le rapprochement que Ton faisait 
hier à Versailles. 

Si lot que l'esprit publié paraît pressentir 
un péril national, la droite s'empresse d'im
poser silence à ses plus légitime* préoccu
pation*, pour tout fia cri fier à la patrie. A 
gauche, au contraire, on voit le» chefs les 
plus autorisés et les plus intelligents entre
tenir l'émotion publique. 

Nous n'aimona pas les jugements témé
raires, nous voulons croire que si contre 
toute attente uu nouveau péril extérieur 
renait a menacer la France, tou 

M. AM RrCARD» répondant à M. Baragnon, 
aeciare s honorer d avoir servi le 4 septem
bre et rend hommage aux services rendus au 
pays par M. Gambetta. 

. L'orateur explique sa conduite à la i',o-
cnetie, a u début d u 4 septembre, en disant 

M * R
V 0 U , U «npêoher des troubles. 

M - RICARD, qui voulait produire un do-
1 W ? , ° ° n l r e M - B^&non, y renonce sur 
1 mutation du président. 
, , i J o r a t eur poursuit eu déclarant que la 
défiance manifesté» contre le jury est une 
calomnie contre le pays. 

M. BAR 

salle où a été signée la déclaration d'iudé- i ^ q . .,enA à l a f o i s l e u r s espérances 
pendance des Etats-Unis; l'écussou du cou- I £?" S U m r d a n s u n s e u l e f f o r t patrioti-
vercle est le fragment de la poutre où était -
suspendue la cloche qui donna le signal de 
la guerre contre l'Angleterre; enfiu ottte 
boite contient un fragment de l'orme sous 
leq-ôl Guillaume Penn a couclu un traité 
avec 1rs i n d i e n s . . . . . Certes, voilà bien le 

1 culte des reliques! Ge qui n'tmpèche sans 
douta pas M. Washbum?, M. Thicrs et les 
démocrates qui lui ont offert cette boite de 
se moquer des relique* du culte catholi
que. 

P. «S.— Lo Français dément.ce soir, qu'il 
ait jamais été question de citei devant 1« 
Conteil d'Etat MgrDabeit. évoque d<* Péri-
gueux, au sujet de la publication de son 
mandement. 

P l u s i e u r s d é p u t é s s e pr.^pn.cf n t , d i i - n n d e 
demander au Gouve: n» mei.t d. umduiie en 
séance publique le t-xte au'tîru tiqua d- la 

-'dépêche .par laquelle M. Scnér. r. député d-
la gauche et îédacteur Ju Temps, conseillait 
â un journal at.glri» >\f ue f>a* iusirtej pour 
le rappel de ïOrénoque, parce que c'était là 
un niotif légitima à* gueiie, de la part de 
l'Italie contre la France. Les exphrationa 
publiées par M Shércr n'o-t nullement 
atténué la gravité de cet acte auti patrioti
que. 

Des députés se proposeraient de demander 
i l'Assemblée des mesures graves centre M. 
Schéier. 

Da SAINT GHÉROX. 

11 nous est cependant permis de nous 
souvenir que les hommes du 4 septembre 
ont mis a profit les victoires de la Prusse, 
tandis qu<- les soldats de Chariette mou
raient obsc.roment à Patay. 

A S S E M B L É E W A T I O N A I . r 
r-RKS'DEXCE DR M. BUFFET 

Séance du mercredi 21 janvier. 
Mv«rt« à 2 h. 30. 

Mac Mahon assiste à la 

La aéauca es 
Le maréchal de 

séance. 

... IAGNON reconnaît avoir signé, au 
milieu d une population surexcitée, une pro
clamation républicaine, avec deux de ses 
collègue actuels, 11. de Valfons et M. d* 
Boyer. 

M. BOYKR nie avoir signé cette proclama
tion. r 

M. GAMBETTA fait remarquer qu'il a omis 
un passage de l'article du Journal de Lyon. 

L orateur donne lecture de ce passaee 
qu il déclare patriotique. 

M. HAENTJHNS déclare que M. Gambetta 
* AI1 U.De ProPaSatide d'indiscipline 

M. GAMBETTA proteste contre i 
roi*. 

proteste contre cette pa-

du 
LETTRE DE VERSAILLES 

(Correspondance particulière 
Journal de Rovbai.i.) 

Vcifcailli*, 21 janvier 1871. 
. Deux, incidents fsjiairtsi hier |'..bj>t de 
toutes les conversations dam l-s wsaluin* le 
l'Assemblée ' L'interpellât iou acheter t l l'in-

- terpellation du Temple. 
Peut-être y a-t-il un euseignemett à tirer 

du rapprochement ds ces <i*u\ faits. 
A tort ou à raison, l'opiniuu publique 

s'était émue, ess jours-ci, de certains bruits 
de guerre. Le gouvernement s'est empressé 
de dissiper les craintes et de calmer l'émotiou. 
Il * bien fait. 

Mais quelle a été l'attitude respective des 
p a r t i s p e n d a n t ca M o m e n t d ' é m o t i o n *? 

Là est la différence qu'il importe da no
ter. 

A gauche, un député, un journaliste in- . 
fluent, un homme en position d» compren
dre toute la gravité d'une imprudence poli
tique, M Sciierer, a choisi c? moment pour I 
envoyer à un jouin<»l étranger uns dépêche j 
si peu française, qu'elle a encouru le blâma ! 
énergique et public du chef du gouverne- j 
ment. 

Sans rechercher las véiitables intentions | 
de M. Scbérer et en prenant sa dépêche | 
dans sa l'orme matérielle, cette dépêche a 
toujours un grave inconvénient. Elle signale , 
une occasion de conflit ennv la F an..-, et 
l ' I t a l i e , a u m o m e n t m ê m e o ù l ' e -p ' i t p u b l i c ' 
n'est que trop porté a estes* aut conflit*. 

L'intérêt évident da IJ. France n'est-il pas 
en ce moment de garder le silence sur tout I 
ee qei peut «ecré iiter le bruits de 
accroître l'émotion publique ? 

M. Suheier peut-il méconnaître que fa 
dépêche envoyée à un grand journal étran
ger, était uno tmutte 'huile jetée sur le 
l'eu ? 

Cette dépèche était donc un acte domma
geable au paya, une grave iuiprud; nce poli
tique. Et quand cette imprudence ém-irie 
d'uu politique aussi compétent que M. 
Schérer, on peut l'appeler une faute. 

Taudi» .iue ico chefs dv U g*Lich 
pr«nn»nf ainsi le palriotijm-. que 
nous à dioite ? 

D:-s motif- d'émo'nin nourtulenl au-.-i t'y 
produire. Un jo*irna! calr«liq io t-t soppri-
mé, une interpolation d*li': t- e t tn'iée a 
la tribune par le général d » T. innl . 

La droite en profil -i-ehr pour !aiie du 
bruit, jiour envoyer d> •-. dépêche» miuiétan 
tes, pour ait.ici l'émotiou publique 1 

C'est au contraire, l'attitude ' 
observe. Et le soin la 

M. LEPKRE demande la parole pour expli
quer le sci s Hu vole de la gauene dans la 

: séance d'iver. 
(Il nmlrit expliquer que lui et ses amis, 

tout en approuvant les décl»ration» du duc 
l)-ct2:i, îegr. ttaient la question préalable 
ComaM un précédent fâcheux, et comme 
attoutnire au droit d'intarpellatiou.J 

i l . BtriET. — Je ne puis voua donner la 
P"ioîi ponr discuter de nouveau une chose 
aéjà jugé'*. Je ne puis vous autorisera par-

À droite — Très-bien ! 
M. l'amiral LA Bcmc.ikRK L E NOURY dé-

jiose un projet df loi. 
M. RICARU demande la parole pour déva-

lj)ji r son interpellation mr le régime d« 
1.- presse dans les déparlements en état de 
siège. 

Je ne veux pas, dit-il, abuser de votre 
bienveillante attention, car je comprends 
votre dé:>ir de voter la plus tôt possible le 
ptojet de loi sur les nouveaux impôts. 

Ton- ici, n^.us pensons que la première 
des hb: rie» est la presse ; e'est en effet une 
hber'é néci ss;-.he. 

M. Thiers ne le disait pas seul FOUS l'Em
pire, et M. de Btoglie (père) a dit aussi 
qu • c.' tte liberté était indispensable. Au
jourd'hui, cependant, celte liberté est plus 
restreinte que sous le régime de l'empire 

Le président proteste contre le système 
des questions personnelles. 

Il déclare fermer complètement, sans 
même consulter l'Assemblée, tou* les inci
dents personnels. 

L'ordre du jour pur et simple sur les in
terpellations esi 'proposé; il est appuyé par 
lepouverm ment e» voté par 377 voix contre 
2.6. Majoiité m faveur du gouvernement : 
KM voix. 

sèment et de sécurité (approbation sur plu-
! sieurs bancs.) 
i J! est d'ailleurs de mon devoir de le répé

ter : il me serait impossible de rien ajouter 
aux éclaircissements que vous venez de me 

Eermettre de voue donner. (Très-bien ! très-
ien I — Applaudissements sur un grand 

nombre de bancs !) 
M. LE GÉNÉHAI. DU TKMPLE. Je demande 

la parole. 
Au centre droit. L'ordre du jour ! l'ordre 

du jour ! 
M. LE ciKN B̂AL DU TsitPLS parait à la 

tribuue. 
Plusieurs membres au centre. L'ajourne

ment ! 
M. LE PRi'rsinEMT. Cest précisément con

tre l'ajournement de l'interpellation que la 
parole pst demandée par M. le général du 
Temple. 

M. LE oÉNÉKAL LOVSEL. Non pas « gé
néral ». (Mouvement.) — Je demande la 
parole. 

Quelques membres. L i question préala
ble ! 

M. LE GKNÉRAL DU TEMPLE. Messieurs, 
!e regrette que M. le ministre des affaires 
étrangères n'ait pas tenu la promesse qu'il 
avait faite d'être toujours prêt à répondre 
aux interpellations. (Humeurs sur plusieurs 
bancs au centre.1 Les déclarations qu'il a 
faites, je regietle encore de le dire, ne me 
satisfont p a s . . . 

Un membre au centre. Elles satisfont l'As
semblée. 

M. LE GÉNÉRAL DU TEMPLE . . et je main
tiens mon droit d'iulerpellation. 

l'Assemblée de me 

Voici d'après le compte-rendu de 
Y Officiel, le texte des déc'amtiouH pré- j 
«entées av;ml-hier, à la tribune par Al. 
le minislre des afTair-JS éirangère^ : 

M. LE DUC DECAZES, ministre des affahes ' 
étrangères, messieurs, l'ordre de vos Ira- i 
vaux appelle vos délibérations sur l'iatarpol- j 
lai ion de notre honorable collègue M. du : 
Temple. 

L A semblée trouvera peut-être que l'on i 
a fait beaucoup de bruit, trop de bruit au
tour de cette interpellation, et qu'il n'a pas • 
été sans danger de laisser l'opinion s'attar- , 
der ainsi sur une question qui a servi d'oc- j 
casiou ou de prétexte a des nouvelles qui 
ont entretenu dans le public une inquiétude j 
fâcheuse, que rien ne justifie et qui pour- i 
tant a pris un caractère si persistant que | 
je pourrais la croire systématiquement eu- j 
tretenue. (Ecoulez ! écoutez !) 

Je dis que rien ne justifie c--s émotions, i 
cai m suis eu mesure d'affirmer qu'il no se 
produit, entre l'Italie et nous, aucun dissen- ! 
liment, qu'aucune question n'a été soulevée, 
do paît ou d'autre, qui pût compromettre 

(Non ! non ! — Aux 

L'ajournement ! 
L'ajournement à six 

préalable 

guerre, 

libeial. 
•' Cette garanlie essentielle de la presse 

n'existe que de nom, car elle est détruite 
dan» la f>lu< grande partie de la France. 

Ou n'est plus libre d'écrire sous le régime 
républicain ! 

La situation fait:; à la presse esl intolé • 
rable. En 1 î?Ct, un écrivain libéral protesta 
contre les mesures de rigueur ; il peut au
jourd'hui faire un nouveau volume. 

Le ministère libéral du 1k mai a dépassé 
toutes les bornes I 

Oui, sous lFJmpire, sous le ministère de 
M. Pinard, ou déclarait olficiellement que 
la nie.-.-e était atlranchie de toute tutelle 
administrative. Plus de tutelle de préfets, 
voiià le régime de 18f>8 Nous en sommes 
très loin, aujourd'hui ! (Rires à gauche). 

M. HICARD s'élève contre l'abandon des 
dispositions législatives votées, il 3' a deux 
ans par l'A^cmblee. L'orateur fait remar
quer que c'est »ur lss organes républicaius 
fonxuvateurs que l'on frappe avec le plus 
de rigueur. Il reproche au gouvernement 
de se laisser diriger par l'esprit de parti, et 
nou par l'esprit d'équi'é. L'orateur se plaint 
qu* l'on Mikulte' impunément M. Thiers, 
tandi* que l'on supprime les journaux qui 
attaquent M. '•* *~ J - *"* 

M. RICABI 

com-
•yona-

supprime tes journaux 
te comte de Chambord. 
fiasse en revue les mesures 

qui oui bapj.é le.-s j uinaux dans les diifé-
- aépar.nnents, et en particulier dans 

l'hure de Dunkerque. qui s'e»t 
•leur, appliquer uue série 

de niff=ures lépressives et vexatoires. 
L'orateur ciiiiqu" ensuite lo régime 

1 èee ur P.i H. 

rents 
l e N i 
v u . 

d , le 
va rit 

pni 

il k'alUche a démontrer que le gouverne
nt n'a pas le dioit d'accorder ou de re-

fusoi les autorisations; qui lui sont deman
dées pour ia fondation des journaux. 

M RICARD rappelle les discouis pronon
cés L 3 juillet 1871 par M. Baragnon et le 
14 avril 1*71 par M. le duc de 
l'aveu 1 de la liberté de la presse 

L'oraUur termine en décl 

Brogl îe en 

arant qu'un 
inverse qu'elle 

^ ^ ^ ^ plus tmpiessé du 
parti monarchique est précisément d'éviter l'éclat. 

SI nos catholiques manifestent leur intérêt 
pour l'église, et le* amis de l'église, CP> 
n'est pas 4 la tribune, que M déploie leur 
dévouement. 

Si M- le ministre d*-s affaires étrangères 
vient demander 1« silence et le calme, c'e-1 
sam> bruit et sans éclat que la droite met fin 
aux débats. Elle reçu i il.1 avec soin l* mot 
rassurant de M. le ministre des affaires 
étrangères : « Novs étendrons notre sollicitude 
» à tous les intérêts Qui se relient à l'indépen-
» dance tpiritvehe et à >a dignité du Saint 
• Siège. < 

Mais tout «n saisissant ces précieuses 
garantie», la droite a soin par ses votes d'é
carter du ministère la moindre difficulté de 
paroles qui pourrait, en t-'élcvanl jusqu'à la 
tribune française, devenir uu embarras de 
plus pour les Intérêts nationaux. 

Ausîi a-ton beaucoup remarqué un inci
dent qui passera peut-être inapeiçu, même 
à YOf/iciel : Quand la droite entière mettrit 
fis a l'interpellation du Temple, quand 
l'honorable auteur de l'int-rpellatiou lui-
même se soumettait à 
le vote était 

projet draconien vaudrait encore mieux qu 
l'arhilraiie du gouvernement. (Mouvement 
— Vifs applaudissements k gauche.. gauche) 

momentanément La séance est, de fait 
suspendue 

M. BARAGNON, sous-secrétaire d'Etat, ré
pondant a M. Bicard, constate que les lois 
rigoureuses auxquelles on a recours 
appliquées dans l'intérêt de l'ordre. 

Il ajoute que la loi n'a été violée 
part, et que !e gouvernement, n'a 
us«̂  d une sévérité excessive. * 

m 

sont 

nulle 
jamais 

L'otate'ir déclare, concernant les dépaite-
neuls nu.i soumis) à l'ér • t do siège, que la 
ci qci défère au jury les délits de presse 1 

n esi pa 
criminel! 

jour-
l'état de 

nécessité, quand 
même commencé, nous avons 

jw M. Lepèrt, député de la gauche, de t^n 
"•» • «seuls, ÎMlsier «taueu«p p.vir J'y*!». 

press 
ufTùaule et que la juridiction 
lie même ne suffirait pas. 

M. HARAOXON, passant ensuite aux 
iitux d-f, départements soumis à 
siège, imtuté lectuie de i'fciticle qui a occa
sion!,;) la suspension du Journal de Ly»n. 

Cwtlc licturo provoque à gauche des ap-
plsiidiatementa contre lrsqusls l'orateur pro
teste .wec énrjgie. 

M. BARA(JNON' rappelle que le Phare de 
Dunkerque a été frappé pour avoir publié 
un article COU tenant des nouvelles alarman
tes et Araser s sur l'état de nos relations avec 
l'étranger. 

L'orateur termino en demandant que les 
chod'« lestent dans l'état actuel, c'est-à»dire 
qu'on refusai tout* sv'iuHMuet» ju»qu'%u 

les bonnes relations que nous avons 
de maintenir avec nos voisins, et que tous 
les bruits contraires qui ont couru sont com-

1 plétement et absolument faux. 
Notre hodorabl» collègue M. du Temple, 

ns s'est pas fait le propagateur de ses faus-
ees nouvelles, mais il a mis en question le 
faU même de nos relations avec l'Italie, et 
c'était plus qu'il n'en fallait pour provoquer 
ces inquiétudes. 

• Il demande, en effet, à nous interpeller 
sur l'envoi d'un nouveau ministre plénipo
tentiaire auprès du roi Victor-Emmanuel. 

Si, comme je le suppose, l'Assemblée pré
tend rosier fidèle à la politique à laquelle ello 
s'eot associée si souvent el que le Gouverne
ment actuel a reçue de ses honorables précé-
cesseurs, elle s'associera aussi à la seule 
réponse que je puisse faire à noire honorable 
collègue. 

J'ai proposé à M. le maréchal Président 
de confier à M. le marquis de Noailles le poste 
de ministre plénipotentiaire en Italie, parce 
que, bien pénétiés de la sagesse et de la 
prudence de cette politique, nous voulions 
la. p o u r s u i v r e aVec u n e o i n j a l o u x s a n s rien I 
faire qui pût la compromettre et sans nous 
écartoi jamais du double but qu'elle poursui
vait, et que je résume en deux mots : 

Entourer d un pieux respect, d'une sollici- ! 

tude sympathique et filiale.le pontife auguste 
auquel nous unissent tant de liens, en éten
dant cette, protection et cette sollicitude à 
tous les intéiêts qui se relient à l'.-uitoritc 
spirituelle, A l'indépendance et à la dignité 
du saiut-pèi-e... (Tièa-hi n ! très bieu ! au 
centre); 

Entretenir, gaus arrière - peu.-ée, avec 
l'Italie telle que les circonstances l'ont faite, 
les re ations de boane harmonie, les rela
tions pacili|Uis el amicales que nous com-
inaudenl les intérêts généraux dt> ia irauee, 
et qui peuvent aussi nous permettre de 
sauvega der les grands intéiêts mareaux dont 
nous nous préoccupons à juste titre. 

Voila, messieurs, toute notre politique eu 
Italie. 

Je pourrais ajouter que notre politique 
générale, dans le monde entier, s'inspire 
des mêmes préoccupations et des mêmes 
mobiles. 

Nous voulons ia paix. (Très bien ! tiès-
bi.'n .') nous voulons la paix pat ce que nous 
la croyons ncces.-aiie à la giandeur et à la 
prospérité de noue pays; paice que nous la 
croyons aid^muipnt dé»irée, ardemment ré
clamée par tous. (Très-bien ! très-bien !) 

Pour l'assurer, nous travaillerons sans 
relâche à dissiper tous les malentendus, à 

| prévenir tous les conflits. #1 nous la défen-
i dions aussi contre les vaines déclamations, 

contre lus regrettables excitations, d'où 
qu'elles viaum-nt. (Maïques d'approbation à 
droilo et au Cfutre droit.) 

C'ue l'on ne nous dise pas que nous y 
compromettons l'honneur et la dignité de la 
France. L'honneur et la dignité de la France 
i e sauiaieni être compromis que par les 
politiques d'aventure qui la conduiraient 
fatalement ou à uns faiblesse ou à une folie. 
(Très bienI très-bien!—Applaudissements sur 
quelques banc:.!) 

Messieurs, la Fiance, que l'on dit si faci 
lemeul impuissante, reste as.st /. grande,resto 
assez forte pour avoir le droit et le devoir 
d'être sage. (Maïques d'adhésion.) 

Si l'Assemblée voulait considérer ces ex
plications, les seules que je puisse donnrr, 
connn« répondant suffisamment à ses préoc
cupations actuelles, je crois qu'elle pourrait, 
avi c grand profil pour la chose publique, 
4v.ait.er <iea â»»euB4a»>s qui M-J stfut-tient'itve 

J;; demande donc 
permettre de parler. 
voix ! aux voix .') 

Sur plusieurs bancs. 
M. DE BAVINEL. 

mois ! 
Au centre droit La auestion 

la question préalable ! 
M. Lis l'BÉsiDENT. Un certain nombre de 

membres demandent la question préalable. 
(Oui 1 oui ! sur un grand nombre de bancs.) 
Je vais consulter l'Assemblée. (Bruit.) 

(L'épreuve el la contre épreuve ont lieu. 
— Des réclamations s'élèvent sur quelques 
bancs) 

Plusieurs membres. On n'a pas compris ! 
(Biuitet exclamations diverses.) 

M. LE PRKSinENT. On dit qu'on n'a pas 
compris. (Oui ! oui !) Le tumulte rend im
possible au président de poser clairement 
les questions. 

M. DE GAVARDIE. Je. demande la parole 
poUr un rappel au règlement. On ne peut 
pas mettre cela aux voix. (Exclamations eut 
un graud nombre de bancs.) 

M. LE PRÉSIDENT. Monsieur de Gavardie, 
vous n'avez par la parole. Je vous rappelle
rai à l'ordre, si vous insistez. (Le bruit 
conlinue.) 

u. sc.HiKU.iiER. La question préalable est 
la confiscation du droit d'interpellation. 

Plusieurs membres. On n'a pas entendu ! 
M. LE PRÉSIDENT. I! ne faut pas se plain

dre de ne pas entendre et de ne pas com
prendre, lorsque le tumulte, malgré les efforts 
que fait le président pour obtenir le silence, 
ne lui permet pas de poser clairement les 
questions. 

On a demandé la question préalable. (Ouil 
l oui!) 

Quelques membres. On n'a pas compris ! 
M. LE PRÉSIDENT. Je ne juge pas. (Inter

ruptions diverses.) 
J'attendrai, messieurs, que les interrup

teurs veuillent bien permettre au président 
de l'Assemblée de poser lai questions devant 
elle. (Le silence se rétablit.) 

Je disais que l'on avait demandé la ques-
1 tion préalable tur l'objet de l'interpellation 

de M. du Temple... (Interruptions). 
M. le Président. C'est intolérable. 
M. le général DU TEMPLE. Je demande 

: aux interruptauis de me laisser réclamer 
j m o i m ê m e . . . 

M. le Piésident. Voulez-vous me permet
t e de poser la question ? Je rappellerai i 

i i ordre maintenant toute personne qui m'in-
tcirompra lorsque je pose une question. 

j (Ties-bien !). 
Je disais que l'on avait réclamé la ques

tion préalable, c'est-à-dire ia déeltiation 
^u'il n'y a pas lieu à délibérer : telle est 
ia définition qu'en donne le règlement. 

J'ai mis aux voix la quehlion préala
ble. 

Plusieurs membres à gauche. On n'a pas 
vi, tendu 1 

M mbres adroite. Attendez donc I laissez 
11- p.ésident s'expliquer. 

M. le Président. Apiès l'avoir inLe i^ix 
voix, j 'ai entendu des réclamations. Bien 
que j'aie fait tous mes ffloits pour peser 
nelt-ment la question, el bien que l'épreuve 
et la contre-épreuve aient eu iieu, comme 
dans une pareille question il ne doit pas y 
avoir de surprise... (Vous avez raison I — 
Très bien !), je suis tout disposé à recom
mencer l'épreuve. (Très-bien !) 

M. FOUFCANU. M. le président, pjut-on 
parler sur la question préalable ? 

M. le Président. On peut toujours parler 
sur la question préalable 

Quelques membres à gauche. On n'a pas 
entendu. 

u. LE PRÉSIDENT. Il rat impossible qu'où 
n'ait pas entendu...(Exclamation à gauche. 
— Oui! oui! à droite)que la question préa
lable était réclamée à différentes lois,par un 
grand nombre de membres.( Interruption et 
bruit à gauche.) 

M. 'J IKARD. Nous n'avons rien entendu 
ni les uns ni les autres. 

M. LE PRÉSIDENT. On n'a pas demandé 
la parole. ( Bruit persistant.) 

Aucune délibération pour une assemblée 
n'est possible dans des conditions sembla
bles. Le président est interrompu à chaque 
instant; if lui est impossible de terminer 
une phrase pour faiie comprendre sa pensée. 
( Parlez! parlez! — On écoute!) 

Je disais qu'un grand nombre de membres 
ont itérativement demandé la qucstiou nréa-
ble, et qu'en a parfaitement entendu. (Déné
gations à gauche). 

A droite. Ecoutez doncl 
M.LE PRÉSIDENT.On a réclamé a plusieurs 

reprises la question préalable. Je ne l'ai 
mise aux voix qu'après l'avoir posé plusieurs 
fois, parce qu'on a déclaré, à côté de moi, 
qu'uu certain nombre de membres n'avaient 
pas entendu la position de la question. 
Personne n'a demandé la parole pour com
battre la question préalable.Deux épreuves 
ont été faites, dont le résultat ne serait pas 
douteux si l'on alléguait que le vote a 
eu lieu sans être parfaitement compris par 
teus les membres ds l'Assemblée.C'e6t pour 
cela que je suis décidé à recommencer 
l'épreuve; mais le règlement ne permet pas 
de parler entre deux épreuves. (Quelques 
réclamations à gauche.) 

Je pose donc de nouveart la question à 
l'Assemblée. 

( L'Assemblée, consultée, 
pour 1* question préalable.) 

M LE PRÉSIDENT. SJ- le général du tem 
pie a la parole... ( Oh ! oh ! ) pour un fait 
personnel étranger à la question. 

M. LE gÉNÉRAi. DU TEMPLE. L'honorable 
général Loysel, dans le courant de la *éance. 
•et venu me prévenir pue si le titre de gé
néral m'était donné, il protesterait, sans 
doute dans la crainte que je ne cosopro-
melle l'armée. 

Je ne sais s'il a reçu un mandat pour cela: 
mais, de même que je n'ai jamais hésité à 
quitter tout pour défendre mon pays, à plus 
forte raison je n'hésite pas, pour défendre 
mon Dieu' à quitter un titre, tout de courtoi
sie, que je n'ai jamais demandé, et qui m'a
vait été conféié parce que j'avais combattu 
dans l'arme de la Loire. 

Je demandé donc que dorénavant on ne 
me donne plus le titré de général. (Mouve
ments divers- — Approbation sur un cer
tain toinbre de bancs.) 

ee prononce 

fiûUBAfX-ïûUBCÛliS 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

Le Journal Officiel d 'aujourd'hui 
publie la loi relative aux maires et aux 
attribution» de police municipale : 

L'Assemblée nationale a adopté la loi 
dont la teneur suit : 

Art. I" . Jusqu'au vole de la loi- organi
que municipale, les maires et les adjoints 
seront nommés par le Président de la Répu
blique dans les chefs-lieux de département, 
d'arrondissement et de canton; dans les au
tres communes, ils seront nommés par le 
préfet. 

Art. 2. Dès la promulgation de la présente 
loi et sans qu'il y ait lied de pourvoir aux 
vacances qui existeraient dans les conseils 
municipaux, il sera procédé à la nomination 
des maires et adjoints; il» seront pris, «oit 
dans le conseil municipal, soit en dehors; 
mais dans ce dernir cas, la nomination sera 
fa i te , s u i v a n t l e s d i s t i n c t i o n s é n o n c é e s e n 
l'article Vf, par. décret délibéré en conseil 
des ministres, ou par arrêté du ministre de 
l'intérieur. 

Les maires et adjoints devront être âgés 
de viugt-ciuq ans accomplis, membres du 
conseil municipal ou électeurs dans la com
mune. 

Art. 3. Dans toutes les communes où l'or
ganisation de la police u'est pas u-glto paria 
loi du 24 juillet li>G7 ou par des loin spécia
les, le maira nomme les inspecie.uis de po
lice, les brigadiers, sous-brigadierï et agents 
de police. Ils doivent être a^icés par les 
préfets. 

Ils peuvent être suspendus par le maiia, 
mais le préfet peut seul les révoquer. 

Ait. 4. Dans les deux mois qui suivront 
la pr'muîgatiou de ia présente loi. l'Assem
blée nationale sera saisie par le Gouverne
ment d'un piojet de loi d'organisation com
munale, si elle ne l'a été précédemment par 
l'une de ses commisîieits. 

si. LEPÈUE. Je demande la parole. 
Voix à droite. L'épreuve est commen

cée f 
M. LEPKBE monte à la tribune, où se 

trouve déjà M. le général du Temple. 
M. le Président. Pardon ! personne n'a 

la parole en ce moment. Par conséquent 
peisonne ne doit être à la tribune : j'invite 
les membres qui s'y trouvent à vouloir bien 
en descendre. 

MM. LEPKRB et DU 
de la tribune. 

M. le Président. J'ai 

TEMPLE descendent 

dit, en réponse à 
une question qui m'était posée, qu'on pou
vait parler sur la question piéabble. 

Il esl imeomlestable que quand la ques
tion préalable est proposée on peut la com
battre. (Interruption à droite.) 

Uue les personnes qui piétendent diriger 
les débets veuillent bi«n me suppléer; je ne 
puis le» diiiger eu même temps que cinq 
ou six personnes qui siègent sur différents 
bancs. (Le silence *e 1 établit.) 

Je dis qu'en peut parler contre la ques
tion préalable quand elle a été posée Mais 
j'ai indiqué à plusieurs reprises avant de 
consulter l'Assemblée,que la question préa-
I ah!» avait M demandée, t t pemti!>« n'a 
à«8HM>A4 ia paroi* 

Délibéré en séance publique, à Versailles, 
le '20 janvier lf74. 

Le président, 
Signé : t . BUFFET. 

Les secrétaires, 
Signé : FRANCisyui-: RIVE, L. GRIVART, PÉI.IX 

VOLSIK, I.QUIS DB SÉOUR, vicomte BLIK bi: 
BOCRDON. 

Le Piésident de la République promulgue 
la piéseute loi. 

M DE MAC-MAUUN, 
duc de Magenta. 

Le vice président du conseil, 
ministre de l'intérieur, 

HB.OGLIE. 

Une assistance nombreuse dans la
quelle lous les rangs de la société étaient 
confondus assistait ce rnalir» à l'obit 
célébré en l'éjrliso Saint-Mnrfin pour 
l'âme du Frère Philippe, supérieur gé
néral des Frères des Ecoles chrëllen-
nes. 

L'Espérance du Pettple, de Nantes, 
confirme la démission de M. Le Guoy, 
préfet de la Loire-Inferieure. 

M. Le Gu»v serait, a??uro-f-nn, le 
frôle de l'hoi Ptible préfeldu Nord. 

Par arrêté préfectoral en date du P.* 
janvier, M. Pelay, maire de Saint-St>H-
p»«t, * *W «•nfcpsrift»» «••» UNI fonctions' 

| tuiUr dt,H* m»<* i 
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